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Mot du maire  

 
Dans ce bulletin allãgã de lȾãtã, vous trouverez 

les infos nécessaires à une bonne rentrée 

2019 et une rétrospective depuis le début de 

lȾannãe, des activitãs de nos associations.    

Vous pouvez constater leur dynamisme et leur 

succès.  

La commune propose aux jeunes qui veulent 

sȾinvestir, des chantiers dȾamãlioration en 

adhãrant Ú lȾopãration ª argent de poche  » 

proposée par la Communauté de communes 

OBC 

Ce sera principalement des travaux de 

réfection de peinture, au stade, sur les 

bÜtiments du CCASɇ 

Pour lȾencadrement de nos jeunes, qui sont une 

dizaine, je vous sollicite pour apporter vos 

compãtences, nȾhãsitez pas Ú vous inscrire en 

Mairie pour participer Ú lȾopãration auprâs 

dȾeux. 

En espérant un bel été, je vous souhaite de 

passer de bonnes vacances fa miliales 

reposantes et conviviales  

Bonnes vacances  ! 

 



 

Mairie  
02.97.75.14.25  
mairie.bohal@wanadoo.fr 

Jours et  

horaires 

dȾouverture 
Lundi , vendredi  

8H00 à 12H00  

Mard i, Mercredi 

Jeudi  

8H00 à 12H00  

14H00 à 17H00 

 

Pas de permanence 

en juillet et ao ût 

A partir de septembre, 
permanence des 
adjoints le samedi de 
11h à 12h  

 

Photocopie  :  

0.20 ɔ lȾunitã,  
0.50 ɔ pour une copie 
couleur ; gratuité pour 
les chômeurs. 

 

Horaires bruit  de 

voisinage  : 
du lundi au samedi : de 9h 
à 12h et de 14h à 19h  
les dimanches et jours 
fériés : de 10h à 12h  

 

 

Horaires déchetterie  

SERENT Horaires 

d'ouverture  : 

 Matin  Après 
midi 

Lundi  -  13h30 -

18h  

Mardi  -  -  

Mercredi  9h-12h  13h30 -

18h  

Jeudi  -  -  

Vendredi  9h-12h  13h30 -

18h  

Samedi  9h-12h  13h30 -

18h  

Bibliothèque  
Ouverte t oute la semaine 

sur les horaires de la mairie  

Le Service est GRATUIT 

La médiathèque 

départementale 

renouvelle les 

collections 

régulièrement !

 

Services périscolaires.  

Pour bénéficier des services périscolaires, chaque enfant doit  avoir rempli 

un dossier dȾinscription, et ce Ú chaque rentrée scolaire . Celui -ci a été  

remis aux enfants scolarisés à St Gildas et est disponible en mairie  ou sur 

le site internet www.bohal.f r. Tous les renseignements sur le fonctionnement 

des services y sont mentionnés ainsi que les règlements intérieurs.  

Restauration scolaire  

Les menus sont élaborés par Pascal le cuisinier, les repas confectionnés sur 
place, avec la volontã dȾutiliser des produits locaux voir bio.   

Le restaurant a engagé cette année  des dãmarches afin dȾappliquer La loi 
EGALIM (du 30 octobre 2018). 5 mesures sont instituées pour la restauration 
collective publique : 

1) des produits de qualité dans les assiettes   avec 50% de produits 

alimentaires répondant à un critère de qualité et au moins 20% 
dȾaliments issus de lȾagriculture biologique (du montant  total des 
ach ats HT) 

2) informations des convives et affichage  

3) diversification des protéines et menu végétarien  : au plus tard dȾici 

novembre 2019, les gestionnaires de tous types de restaurants collectifs 
scolaires (publics ou privãs, de toute taille dȾeffectif) sont tenus de 
proposer, au moins une fois par semaine, un menu végétarien, sur une 
durée de 2 ans.  

4) Interdiction des bouteilles dȾeau et barquettes en plastiques  au 

plus tard le 1er janvier 2020  
5) Diagnostic du gaspillage alimentaire  

Le prix du repas pour lȾannãe scolaire 2019/2020 est de  3.50ɔ.  

Garderie périscolaire  

La garderie est ouverte aux enfants de BOHAL ; elle fonctionne à partir de 
7 h 30 le matin et de 16 h 30 à 18 h 30 le soir.  
Le coût horaire est de 2.00ɔ. Chaque 1/4 dȾheure entamã est dõ, les 

chèques CESU sont acceptés.  

Transports scolaires  

La commune de BOHAL organise son transport scolaire sous lȾãgide de 

la Région Bretagne  pour les ãlâves de la commune, vers lȾãcole privãe St 

Gildas et le groupe scola ire GAUGUIN à Malestroit. Plusieurs trajets sont 

organisãs en fonction du nombre dȾenfants Ú transporter. A titre indicatif, 

les horaires de prise en charge sont de 7h55 à 8h30 le matin et le soir, 

départ 16h40 à 17h30.  

Les tarifs de la rentrée de septembre 201 9: 

 Prix année  Prix 1 er 

trim. 

 Prix2e et 3 e 

trim. 

Tarif 1 -  plein 

tarif  

135 ɔ   45 ɔ 90 ɔ 

Tarif réduit  

 (3 enfants)  

107  ɔ  45 ɔ 62 ɔ 
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 Compteur linky  

A partir de juillet prochain vos compteurs 

dȾãlectricitã vont ätre remplacãs par 

les nouveaux compteurs « linky ».  

Le remplacement de votre 

compteur est gratuit. LȾopãration de 

pose dure environ 30 minutes et une 

coupure dȾalimentation est nãcessaire. Pensez à 

éteindre vos appareils sensibles pendant cette 

intervention. 

Entre 45 et 30 jours avant la date de pose, vous 

recevrez un courrier dȾinformation dȾEnedis.   

Si le compteur actuel est situã Ú lȾintãrieur de votre 

logement, un rendez-vous est pris par lȾentreprise 

SCOPELEC, entreprise missionnée par Enedis pour 

la pose des compteu rs linky sur la commune. Dans le 

cas contraire, SCOPELEC informe le client par 

courrier de la pãriode dȾintervention.  

Les techniciens de 

SCOPELEC sont 

identifiables par un 

ba dge professionnel 

et les véhicules portent également des autocollants 

dotãs dȾun logo ª partenaire Enedis pour linky ¸.  

Vous pouvez poser vos questions à Enedis au 0 

800 054 659 (prix dȾun appel local) ou consulter le 

site internet  www.enedis.fr, rubrique Linky. 

Travaux accessibilité  

Des amãnagements vont ätre rãalisãs durant lȾãtã 

pour rendre accessible les bâtiments publics de la 

commune. Plusieurs places de parking pour 

personne à mobilité réduite vont être créées autour 

des différents bâtiments publics (mairie, église salle 

des associations , salle multifonctions et salle sports). 

Une rambarde  de sécurité sera  installée sur 

lȾenrochement près de la salle des sports.  

Plusieurs places de parking vont  être matérialisées 

près des logements Armorique habitat et à 

proximité du cimetière.  

Initiative citoyenne dans la continuité de la 
politique communale en matière de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎΣŀƳƛǎ ōƻƘŀƭŀƛǎΣ Ł ƴƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ  

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳƴŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ł 

bliées sur la «  page  citoyenne » de notre prochain bulletin. 

Opération argent de poche   

La commune va mettre en place cet été pour la 

premiâre fois lȾopération argent de poche pour les 

jeunes de16-17 ans. Cette opération initiée par la 

communauté de communes de lȾoust Ú Brocãliande 

Communauté mobilisera 9 adolescents  de BOHAL. 

Au programme travaux de peinture   et de 

désherbage : rambarde s de lȾãglise et du terrain de 

foot , bâtiments du CCASɇ 

Les jeunes travailleurs recevront 15 ɔ par demi-

journée de travaux.   

 

Remise des mãdailles dȾhonneur communales 

 

 

 

 

Le conseil municipal a mis à 

lȾhonneur M. ROUILLE Antoine, 

Mme PEDRON Angélina et 

Mme GOSSELIN Marie-Annick 

qui se sont vu décerner la 

mãdaille dȾhonneur communale. Elle est attribuée  par 

le préfet  aux personnes particulièrement dévoués au 

service de la collectivité . 

Ces trois médaillés ont su contribuer à la prospérité 

de l a commune et de ses habitants  

Antoine ROUILLE élu durant 5 mandats (1 er mandat 

1965) et toujours présent au niveau associatif - 

médaille Vermeil 

Angélina PEDRON élue de 1977 à 2008, action 

marquée par le domaine social - médaille Vermeil 

Marie-Annick GOSSELIN recrutée comme secrétaire 

de mairie en 1981 - mãdaille dȾargent 

 

Zoom surɇ 



Terrain multisports  

Une première activité (stage de basket) a été mis en 

place  par les « tickets de sports  » de la 

Communautã de Communes de lȾOust Ú Brocãliande 

Communauté le mardi 16 avri l sur notre terrain  et le 

mercredi 17 avril sur celui de st marcel.  

De nouvelles rencontres entre les trois communes 

(bohal, st marcel, st guyomard)  seront organisées afin 

de proposer  des animations pendant les vacances 

scolaires sur les terrains respectifs. 

Un règlement, approuvé par le conseil municipal du 

25 juin 2019  (affiché sur place) dãfini lȾutilisation de 

cette structure accessible à tous .  

 

 

Nos jeunes ōƻƘŀƭŀƛǎ Ł ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ! 

Nous vous invitons à nous communiquer les performances 

de nos  jeunes bohalais dans le domaine du sport ou de la 

culture . !ƛƴǎƛ ƴƻǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǎ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ 

ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƭƻǊǎ  du  prochain bulletin municipal 

de janvier. 

Merci ! 

Grand débat le 12 février 2019  

Une réunion dans le cadre du  « grand débat  » 

sȾest tenue le 12 fãvrier 2019 Ú la salle 

multifonctions animée par Mme Bannier-Mouate , 

agence de communic ation - Marzan . Les quatre 

thématiques ont été abordées  : Démocratie et 

citoyenneté , la transition écologique,  lȾorganisation 

de lȾÃtat et des services publics - la fiscalité et les 

dépenses publiques . Environ 90 personnes étai ent 

présentes pour exprimer leurs revendications et 

partager leurs points de vue.  

Le compte rendu est disponible et consultable  sur 

le site internet de la commune  www.bohal.fr rubrique 

vie communale ou en mairie sur demande. 

 

Participation citoyenne  

Une réunion publique avec la gendarmerie sera 
organisée  sur « la démarche partic ipation 
citoyenne  » qui consiste à sensibiliser les habitants 
d'une commune ou d'un quartier et à les associer 
à la sécurité publique . 
 
Ce réfèrent de quartier est  volontaire  et adopte 
une posture de vigilance accrue Ú lȾãgard de 
comportements suspects. Il est lȾinterlocuteur 
privilégié de la gendarmerie et participe à la 
diffusion de conseils préventifs. Mais il ne dispose 
pas de prérogative de la police judiciaire  : il ne 
doit pas intervenir en lieu et place des forces de 
lȾordre et doit respecter les libertãs individuelles.  

  

http://www.bohal.fr/

